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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement meosuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 5 (1871).

A PROPOS DE LA REDDITION DE METZ.

Messieurs les redacteurs,
Vous avez dernierement pose un probleme interessant ä etudier ä

propos de la reddition de Metz. Vous avez dit que les evenements
semblent indiquer que l'armee de Bazaine n'a ajoute aucune force
nouvelle ä la defense, et que reeiproquement si Metz n'avait ele qu'une
place de 3e ordre, protegee en avant par quelques travaux de terras-
sement, la duree du blocus de l'armee n'aurait ete ni plus ni moins
longue.

Je voudrais vous prösenter quelques observations sur ces deux
points.

Si la place de Metz n'avait ele qu'une place de troisieme ordre, il
est ä eraindre que la position de Bazaine ne se füt approchee de
celle de Mac-Mahon k Sedan, sans etre aussi mauvaise, gräce ä la
supöriorite de son armee et ä une meilleure position strategique.
Qu'est-ce qui a engagö l'armee allemande ä se borner ä un blocus
C'est le senliment de l'inutililö d'altaques dirigees soil contre rarmee
protögöe par les forts, soit contre les forts proteges par l'armee, et
la conscience d'avoir k la longue un allie puissant dans la famine. II
me semble donc qu'il faut faire au moins une forte part k la qualile
supörieure des forts detaches de Metz dans l'altitude qu'a gardee
l'armee allemande pendant ces deux mois et dans l'absence de lout
bombardement.

Quant ä l'enceinte meme de la place, il est certain qu'elle n'a pas
joue un röle direct et qu'elle eüt pu etre moins forte, sans changer
la duree du blocus. Cependant il est probable qu'elle a cu un effet
moral sur des ennemis qui devaient la connailre parfaitement.

Si la duree du blocus s'est trouvee ä peu pres egale ou un peu
införieure ä celle qu'aurait presentee un siege regulier de la place et
de ses forts, defendus par une garnison normale, il faut y voir une
sorte de hasard tenant d'une part ä la quantitö de vivres qui se
trouvaient dans la place le 18 aoüt et d'autre part ä l'effectif de l'armee
de Bazaine. II n'est guere possible de deduire de lä un principe
general. Avec plus de vivres ou moins de soldats la place eüt tenu
plus longtemps. Avec moins de vivres ou plus de soldats la place eüt
tenu moins longtemps.

Mais on pourrait poser la question ainsi :

Une place de guerre etant approvisionnee au maximum du temps
que Ie calcul des ingenieurs fixe pour la duree d'un siege regulier,
et pour une garnison normale basee sur les besoins du service de la
defense, dans quelles limites un aecroissement de troupes dans
l'intörieur de la place serait-il favorable ä la duree de la defense? Je
suis porte ä croire que la röponse ä cette question doit etre que, du
moment que cet aecroissement de forces ne serait pas süffisant pour
empecher Ie blocus, il serait defavorable, au meme titre que des bou-
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